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L'an deux mille vingt-cinq, le mercredi cinq novembre à vingt heures et trente 

Tarn, convoqué le vingt-neuf octobre, s'est réuni à Réalmont au nombre pre 

CANTALOUB  

minutes, le Con 

;crit par la loi, ed 

F.  Président. 

sel! Communautaire de la Communauté de Communes Centre 

session ordinaire, sous la présidence de Monsieur Jean-Luc 

Nombre de Membres 

Afférents au CC: 36 

En exercice : 23 

Ayant pris part à la 

délibération : 27 

Présents  : Monsieur  Sylvian CALS, Madame Isabelle  SOULET, Monsieur  Alain BARRAU, Monsieur  Serge BOLIRREL, 

Monsieur Alain HERNANDEZ, Monsieur Hervé BOULADE, Madame  Sylvie BASCOUL, Monsieur Christophe MOREL, 

Monsieur Jean-Paul CHAMAYOU,  Madame Marie-Claude  ROLLAND,  Monsieur Jean-François COMBELLES,  Monsieur  Raoul 

DE RUS, Madame  Isabelle  CALMET, Monsieur  Henri  VIAULES, Madame Françoise HOULES, Monsieur  Pascal  THIERY, 

Monsieur  Alain BOYER, Monsieur  Jean-Michel LOPEZ, Madame  Véronique  MARAVAL, Monsieur  Éric  THIELE, Monsieur 

Jean-Luc CANTALOUBE,  Madame Nathalie FABRE,  Monsieur Pierre CALVIGNAC. 

Excusés  donnant  procuration  : Madame  Christiane ENJALBERT  donnant  procuration  à  Madame  Sylvie  BASCOUL,  Madame  Nadège  BARTHE  DE LA  OSA 

donnant procuration à Monsieur Henri VIAULES,  Madame Sarah TRENT' donnant procuration à  Monsieur Jean-Michel LOPEZ,  Madame Anna CALS donnant 

procuration à  Monsieur Jean-Luc CANTALOUBE. 

Excusés  : Monsieur  Rémi  ROUQUETTE,  Monsieur  Claude  ROQUES,  Madame  Marie-Line  CLUZEL, Monsieur  Jean-Pierre  LESCURE, Monsieur Jean-Claude 

MADAULE,  Monsieur Frédéric GAU, Madame Véronique LACROIX,  Madame Virginie BOU, Monsieur Bernard TROUILHET. 

Secrétaire de Séance : Monsieur Jean-Paul CHAMAYOU. 

Objet de la délibération  :  Développement économique - Aides économiques : 
Contreparties nationales aides LEADER - Convention Région/PTAB/Communauté de 

Communes 

Vu  le Code Général des Collectivités Territoriales (CGCT), 

Vu  la  loi  n°2015-991 du 7 août 2015 portant Nouvelle Organisation Territoriale de la  République (dite loi  NOTRe), 

Vu  la  Convention  relative à la  mise en oeuvre du  Développement Local  mené par les Acteurs Locaux dans le cadre 

du  Plan Stratégique National 2023-2027 entre la  Région Occitanie et le  Pôle d'Équilibre Territorial et Rural (PETR) 

Albigeois  et  Bastides, structure  porteuse  du  Groupe  d'Action  Locale  Albigeois  Bastides (GAL),  signée  le  21 mai 

2024 et ses annexes, 

Vu  la  nécessité  d'une contrepartie  publique  nationale exigée  par  le  programme  LEADER  telle  que  résultant des 

dispositions  relatives  au  Fonds  Européen  Agricole  pour  le Développement  Rural résultant  du  règlement  (UE) 

2021/2115 du  Parlement européen et du Conseil du 2 décembre 2021 établissant des règles régissant l'aide aux 

plans stratégiques devant  être  établis  par  les  États  membres dans  le  cadre  de  la politique  agricole  commune 

(plans stratégiques relevant de la  PAC)  et financés par le  Fonds européen agricole de garantie (FEAGA)  et par le 

Fonds  européen  agricole  pour  le  développement  rural  (FEADER),  du  règlement  (UE)  2021/2116 du  Parlement 

européen  et  du  Conseil  du  2  décembre  2021  relatif  au  financement,  à la gestion  et  au  suivi  de  la politique 

agricole  commune  et  de  l'ordonnance  n°2022-68  du  26  janvier  2022  relative  à  la gestion  du  Fonds  européen 

agricole pour le développement rural au titre de la  programmation débutant en 2023, 

Vu la délibération N° CP/2025-05/15.09 du Conseil régional Occitanie du 23 mai 2025 portant sur le 

conventionnement avec les Groupements d'Actions Locales LEADER, 

Considérant que dans le cadre de la  Loi  NOTRe,  la  Région est compétente en matière d'aides aux entreprises au 
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Considérant que l'intervention complémentaire ou subsidiaire d'un Établissement Public de Coopération 

Intercommunale  (EPCI) peut  s'opérer  à  travers  l'existence  d'un  dispositif  régional  la régissant  et  la signature 

d'une convention entre celui-ci et la  collectivité régionale, 

Considérant qu'afin de favoriser les prises d'initiatives des EPCI  et leur permettre  une intervention à  leur échelle 

et selon  des  modalités  qu'ils  définissent,  il est  proposé  par  la Région  un  dispositif  au  cadre  souple  intitulé  « 

Maintien et développement de l'activité des entreprises » qui complète les dispositifs «  Économie de proximité », 

«  Contrat Transmission/Reprise  »,  «  PASS Transformation  »  et «  Contrat  Entreprise d'Avenir  », seuls adaptés à  la 

mise en oeuvre de la  politique  régionale et à  son intervention financière. L'intervention des EPCI  sera ainsi  régie 

prioritairennent  par les quatre dispositifs «  classiques »  de mise en oeuvre de la  politique  régionale. Le  dispositif 

souple  sera mobilisable uniquement  dans  les  cas  où  le projet  de  l'entreprise  n'est  pas  éligible  aux  autres 

dispositifs régionaux. 

M.  le  Président  propose  à l'assemblée  d'offrir  aux  entreprises  de  Centre  Tarn  la possibilité  de  bénéficier  du 

dispositif « Maintien et développement de l'activité des entreprises ». 

Ouï cet exposé et après en avoir délibéré, le Conseil Communautaire, à l'unanimité,  décide : 

- d'approuver la  convention type entre la  Région Occitanie — Pyrénées-Méditerranée, le  PETR Albigeois Bastides, 

structure porteuse du Groupe d'Action  Local  (GAL) Albigeois Bastides, et les structures intercommunales de son 

périmètre pour la  mise en  place d'aides économiques dans le  cadre spécifique des contreparties nationales aux 

aides LEADER, 

- d'autoriser le Président à signer ladite convention dont un exemplaire est joint à la  présente. 

Ainsi fait et délibéré à  Réalmont, les jours, mois et an que dessus. 

Pour copie conforme, 

Le Président, Le Secrétaire de séance, 

Jean-Luc CANTALOUBE Jean-Paul CHAMAYOU 

Communauté 
de Communes 
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